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L’autorité des Pères de l’Église 

« ὅ δέ παρά τῶν Πατέρων ἐδιδάχθην, φημί » 
L’argument patristique chez Maxime le Confesseur 
(580-662) 
Exemple de son emploi dans la Lettre XV

• Catherine Broc-Schmezer, Université Jean-Moulin-Lyon 3, HiSoMA 

• Bruno Bureau, Université Jean-Moulin-Lyon 3, HiSoMA 

• Aline Canellis, Université Jean-Monnet Saint-Etienne, HiSoMA 

• Stéphane Gioanni, Université Lumière Lyon 2, HiSoMA 

Ce séminaire portera sur l’utilisation théologique 
de l’argument patristique par Maxime le Confesseur 
dans sa Lettre XV qui appartient à l’ensemble  
des Lettres christologiques XII à XIX.  
 
Nous serons attentifs aux Pères auxquels Maxime 
se réfère, mais surtout à la manière dont 
il procède théologiquement à partir d’eux pour 
sauver l’expression cyrillienne « une seule nature 
du Verbe incarné » de son interprétation  
sévérienne et la concilier avec la définition  

de Chalcédoine.

C
o

m
ité

 s
ci

en
tifi

qu
e 

Élie Ayroulet 
Université catholique de Lyon


